Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le projet de décision de la Commission portant création du programme d'action annuel 2009 pour le programme thématique «Les acteurs non étatiques et les autorités locales dans le développement» (partie II: actions ciblées), adoptée par la Commission le 14 juillet 2009
1.
Résolution présentée, conformément à l'article 81 du règlement du Parlement européen, par la commission du développement (DEVE)
2.
Numéro de référence du PE: B6-0285/2009 / P6_TA-PROV(2009)0358

3.
Date d'adoption de la résolution: 6 mai 2009

4.
Objet: programme d'action annuel 2009 pour le programme thématique «Les acteurs non étatiques et les autorités locales dans le développement»

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:
Dans sa résolution concernant la partie II du PAA 2009, le Parlement européen se dit opposé à l'adoption du projet de décision de la Commission et exprime sa préoccupation au sujet de plusieurs questions relatives à son contenu, adressant cinq demandes spécifiques à la Commission. Les principaux points et les principales demandes figurant dans la résolution peuvent être résumés comme suit:

1. Il se dit opposé à l'adoption du projet de décision de la Commission sous sa forme actuelle.

2. Il demande que soient précisés les critères déterminant l'existence d'une situation de «monopole de droit ou de fait».

3. Il demande une application ouverte, transparente et horizontale des critères d'octroi de subventions directes à des actions ciblées, en particulier pour les trois projets proposés dans le projet de décision de la Commission.

4. Il demande qu'un financement ininterrompu de certaines activités (réseaux, échanges, partenariats, renforcement des capacités dans les nouveaux États membres et les pays candidats, etc.) soit assuré grâce à un programme européen.

5. Il invite la Commission à engager un dialogue avec le Parlement dans le cadre de la révision prochaine du système d'appel à propositions pour les programmes thématiques et demande que les règles actuellement applicables aux actions bénéficiant de subventions directes demeurent inchangées au cours des 12 prochains mois.

6. Il demande à la Commission d'inclure dans la décision des projets européens de sensibilisation aux questions du développement dans l'UE élargie et d'échanges en matière d'éducation au développement dans l'Union européenne .

6.
Réponse aux demandes exprimées et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
1.
La Commission déplore l'opposition du Parlement à son projet de décision. Elle rappelle que des informations exhaustives ont été fournies à la commission DEVE et au groupe de travail D (contrôle démocratique) sous la forme de plusieurs notes d'information détaillées
.

2.
La Commission rappelle que la situation de «monopole» s'applique à des «organismes» et non à des «projets». Elle a expliqué en détail au Parlement, dans les notes d'information susmentionnées et lors de réunions avec la commission du développement, les raisons pour lesquelles les candidats aux projets DEEEP III (plan Finlande) et TRIALOG IV (Horizon 3000) ne sont pas dans cette situation.

3.
La Commission attache le plus grand prix à la transparence dans l'exercice de ses compétences d'exécution et se félicite naturellement de la demande, présentée par la Parlement, d'ouverture dans l'application des critères de sélection des projets ciblés. Les notes d'information visées ci‑dessus et les explications fournies par la Commission lors de la réunion de la commission DEVE – du groupe de travail pour le contrôle démocratique du 22 avril et de la commission DEVE du 27 avril sont dans le droit fil de l'esprit de coopération ouverte qui nourrit les relations interinstitutionnelles.

4.
Le programme thématique consacré aux organismes non étatiques et aux autorités locales permet aux organismes de la société civile et aux autorités locales concernés de solliciter le financement de projets stratégiques européens, d'échanges de bonnes pratiques et de constitution de réseaux, ce qui permet ensuite d'améliorer le dialogue et le renforcement des capacités. Le mécanisme d'appel de propositions est le système normal de sélection prévu par FR pour permettre le cofinancement de projets stratégiques extrêmement utiles, tels que les projets européens présentés par le réseau de syndicats de l'UE et par la plate‑forme des autorités locales et régionales.

La Commission accueillera naturellement avec une très grande satisfaction la poursuite des discussions avec le Parlement pour examiner les orientations stratégiques du programme.

5.
La Commission attache le plus grand prix aux avis et aux suggestions du Parlement et se félicite de l'invitation lancée par celui‑ci à engager un dialogue; elle exprime sa volonté de discuter des orientations stratégiques et de l'évolution future des programmes thématiques dans le cadre du processus de Palerme II. Ce processus entend reprendre le «quadrilogue» afin d'améliorer une stratégie de la Communauté européenne visant à aider la société civile et à garantir une mise en œuvre plus efficace du développement participatif.

6.
Le programme ANE‑AL sous sa forme actuelle (parties I et II) porte sur les priorités dont le Parlement a demandé l'inclusion, notamment sous la forme des objectifs 2 (éducation au développement) et 3 (coordination et réseaux) du programme, dont le coût s'élève à 33 millions d'euros au total. La Commission est cependant fortement attachée à l'amélioration constante de l'efficacité et du caractère stratégique du programme et demeure résolue à intensifier le dialogue avec les États membres et le Parlement européen dans le cadre des développements futurs, tels que le processus de «Palerme II» déjà mentionné et la programmation de la prochaine stratégie pluriannuelle.

Tout en restant à la disposition du Parlement pour la poursuite des discussions de la réponse ci‑dessus, la Commission croit comprendre qu'il n'y a aucune opposition de la part de celui-ci à la mise en œuvre des trois projets figurant dans le programme d'action annuel, partie II. En outre, elle prend acte du fait que le Parlement ne considère pas qu'elle a excédé ses compétences d'exécution. Par conséquent, la Commission informe le Parlement qu'elle poursuivra le processus décisionnel ainsi que la mise en œuvre des projets importants figurant dans le programme d'action annuel des ANE‑AL (partie II).

-----------

� Note explicative AIDCO/F1/NC D(2009) du 6 avril 2009 et note de M. Richelle à MM. Borrell et Berman du 23 avril 2009.
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